






 












 








ITINÉRAIRES: 
 


De la région de Montréal : 


 
Autoroute 20 Ouest 
Après le pont de Ste-Anne de Bellevue, 
tourner à gauche au premier feu de  
circulation jusqu’au 150 boul. Perrot, 
Île Perrot, Québec, J7V 3G1 
 
Autoroute 40 Ouest jusqu’à la sortie 
Ste-Anne de Bellevue et prendre la  
direction vers l’autouroute 20 Ouest 
Après le pont de Ste-Anne de Bellevue, 
tourner à gauche au premier feu de  
circulation jusqu’au 150 boul. Perrot, 
Île Perrot, Québec, J7V 3G1 


 


De la région de Valleyfield : 


 
Autoroute 20 Est jusqu’au pont de 
Dorion, tourner à droite au troisième  
feu de circulation jusqu’au  
150 boul. Perrot, Île Perrot, Québec,  
J7V 3G1 
 
Autoroute 40 Est jusqu’à la sortie 
de Ste-Anne-de-Bellevue et prendre la 
direction vers l’autouroute 20.  Après 
le pont de Dorion, tourner à droite  
au troisième feu de circulation jusqu’au  
150 boul. Perrot, Île Perrot, Québec,  
J7V 3G1 
 
Pour toutes informations supplémentaires, 
nous vous invitons à visiter le site internet 
de notre région au : 


http://www.aa87.org/district27/ 


      C e n t r e  c o m m u n a u t a i r e   


P a u l - É m i l e  L é p i n e  ( Î l e  P e r r o t )  


          1 5 0  b o u l e v a r d  P e r r o t ,   


     Î l e - P e r r o t ( Q u é b e c )   J 7 V  3 G 1  


E N T R É E :  C O N T R I B U T I O N  V O L O N T A I R E  


Bill W. et Lois 
Congrès mondial AA 
Toronto 1965 


 


"Si quelqu’un,  
 
quelque part  
 
tend la main  
 
en quête d’aide,  
 
je veux que celle  
 
de AA soit toujours là  
 
et de cela,  
 
JE SUIS RESPONSABLE" 
 


ServiceMenu 


Déclaration de responsabillité 


19e 
édition  


Mini-Congrès AA 
District 87-27 


15 octobre 2011 
De midi à minuit 


NOUS EN SOMMES  


VENUS À CROIRE 


 
Venez vous impliquer au sein de notre 
comité organisateur, une équipe 
dynamique, en communiquant avec le 
coordonnateur du congrès:   


    RICHARD É.   AU   514-915-0640 



http://www.aa87.org/district27/





PROGRAMMATION DU MINI-CONGRÈS AA 
VAUDREUIL-SOULANGES 2011 


HORAIRE DES RÉUNIONS 
 
  
   SALLE I   SALLE II  
 
   12h30  AA         13h00  AA            
   13h30  AA          14h00  AA 
   14h30  AA          15h00  AA 
   15h30  ***         16h00  AA         


    *** Conférence professionnelle 
 
   17h30  Souper 
 
   18h30   Partage 
   
   19h30  Décompte  
 
   20h00  Soirée dansante 
    


MENU DU SOUPER 


 


Blanc de volaille au Brie de Vaudreuil 
 


Rôti de boeuf au jus 


 
Saumon grillé 


 
 


Choix de salades  
 
 


Desserts variés 


Billet pour le buffet :  20,00$ 


Renseignez-vous auprès d’un RSG 


(Représentant des Services Généraux) ou à un 


membre du comité organisateur du mini-congrès. 


TU NE SERAS PLUS JAMAIS SEUL ! 
 
MES NOUVEAUX AMIS : 
 
 


NOM:   __________________________________________ 


 


TÉL: __________________________________________ 


 


NOM:   __________________________________________ 


 


TÉL: __________________________________________ 


 


NOM:   __________________________________________ 


 


TÉL: __________________________________________ 


 


NOM:   __________________________________________ 


 


TÉL: __________________________________________ 


 


NOM:   __________________________________________ 


 


TÉL: __________________________________________ 


C’est avec plaisir que vous êtes 
cordialement invités à venir partager 
cette journée avec nous dans une 
ambiance amicale d’entraide et de 
fraternité.  
 


On vous y attend avec vos familles, 
enfants et amis ! 


 


Comité organisateur du congrès 2011 













  


 


 
 


RÉGION 87 
PROCÉDURE D'ÉLECTION POUR LE COMITÉ DE DIRECTION 


(TIRÉE DU MANUEL DU SERVICE ET DES RÈGLEMENTS DE LA RÉGION 87) 
Révisée le 8 décembre 2007 


 
 
1 - COMPOSITION DU COMITÉ DE DIRECTION 
 
Le comité de direction de la région 87 est composé d'officiers élus pour un mandat de deux ans 
chacun : 
 
- le délégué, le délégué adjoint, le président et le président adjoint sont élus pour des 


mandats commençant les années paires; 
 
- le trésorier, le trésorier adjoint, le secrétaire et le secrétaire adjoint sont élus pour des 


mandats commençant les années impaires. 
 
 
2 - QUI EST ÉLIGIBLE?  
 
La liste d'éligibilité comprend tous les membres actuels du comité régional qui sont à la fin de 
leur mandat ainsi que ceux qui ont déjà terminé un mandat complet.  Ces derniers demeurent 
éligibles pendant deux ans après la fin de leur mandat. Cependant, le délégué sortant n'est pas 
éligible aux postes de délégué et de délégué adjoint. 
 
Le comité régional est constitué par les membres du comité de direction, les coordonnateurs des 
comités régionaux et les représentants de district auprès de la région. 
 
Est aussi éligible, tout membre remplissant ces exigences: 
 
- avoir complété (dans la région 87) un mandat de RDR, de coordonnateur de comité ou de 


membre du comité de direction; 
- avoir un minimum de six (6) ans de sobriété continue. 
 
Ces candidats n’étant pas inscrits automatiquement sur la liste d’éligibilité doivent  faire parvenir 
un "formulaire de mise en candidature" à notre bureau de service régional au plus tard le jour de 
la réunion régionale du mois de septembre. Les formulaires de mise en candidature sont 
disponibles sur demande au bureau des services régional région 87. 
 
La procédure d'élection devrait être publiée au plus tard le 1er août de chaque année  
 
 
3 - QUI VOTE? 
 
- Les membres du comité de direction; 
 
- les RDR ou, à défaut, leurs adjoints; 







  


 
- les RSG ou, à défaut, leurs adjoints; 
 
- les parrains des groupes des centres de détention et des centres de traitements ou à 


défaut, leurs adjoints; 
 
- les coordonnateurs des comités régionaux ou, à défaut, leurs adjoints; 


En l'absence du titulaire et de l'adjoint, toute personne mandatée par le groupe, le district 
ou le comité pourra voter. 


 
Une personne n'a qu'un vote, même si elle occupe plusieurs postes. 
 
Veuillez noter que les personnes éligibles n'ont pas nécessairement droit de vote. 
 
 
4 - ASSEMBLÉE D'ÉLECTION  
 
Les membres éligibles et les membres votants sont informés de la date et du lieu de l'assemblée 
d'élection au moins dix jours avant cette assemblée. 
 
Lors de l'assemblée d'élection, le président d'élection, les scrutateurs, ceux qui recueillent les 
bulletins de vote et ceux qui notent les résultats au tableau sont des membres non éligibles et 
non votants. 
 
 
5 - DÉROULEMENT DE L'ASSEMBLÉE D'ÉLECTION 
 
a - Inscription  


Avant l'assemblée, on procède à l'inscription et à l'identification des participants comme: 
 
- membres votants ou non votants; 
- membres éligibles ou non éligibles; 
- visiteurs. 
 
On distribuera des bulletins de vote aux membres votants. 


 
b - Préliminaires  


Le président d'élection rappelle qui est éligible et qui a droit de vote. 
 
Il présente les personnes qui agissent comme scrutateurs, ceux qui recueillent les 
bulletins de vote et ceux qui notent les résultats du vote au tableau. 
 
On inscrit au tableau les noms des membres éligibles. 
 
Le président d'élection fait ensuite l'appel des membres éligibles. Les noms des absents 
sont rayés de la liste, sauf dans certains cas extraordinaires déterminés par le président 
de la Région. 


 
 
6 - ÉLECTION 
 
La procédure suivante sera répétée au complet pour chacun des postes: 
 
a - Le président d'élection lit la liste d'éligibilité afin de connaître les membres 







  


 intéressés à se présenter au poste en question. 
 
b - Si après la lecture de la liste d'éligibilité, aucune candidature n'est soumise, il reviendra 


au comité de direction de combler ce poste. 
 
c - Le président d'élection invite les candidats à prendre la parole et à faire état de leur 


expérience de service. 
 
d - On procède à la votation. S'il n'y a qu'un seul candidat, celui-ci doit obtenir les 2/3 de 


l'approbation de l'assemblée. Les bulletins sont recueillis et remis aux scrutateurs qui les 
comptent. 


 
e - On inscrit le nombre de votes obtenus au tableau en regard des noms des candidats. 
 
f - Le premier candidat qui obtient les deux tiers des voix est élu. 
 
g - Si aucun candidat n'a obtenu les deux tiers requis au premier tour, on tient un deuxième 


tour et les candidats qui n'y obtiennent pas un cinquième des voix sont automatiquement 
retirés sauf qu'on doit garder les deux candidats qui ont obtenus le plus de voix.  (En cas 
d'égalité au deuxième rang, on retient le premier et tous les deuxièmes). 


 
h - Après le troisième tour, les candidats qui ont moins du tiers des voix sont 


automatiquement retirés, sauf les deux meilleurs candidats.  (S'il y a égalité au deuxième 
rang, on retient le candidat qui est au premier rang et tous ceux qui sont à égalité au 
deuxième rang). 


 
i - On procède à un quatrième tour. 
 
j - Au terme de ce quatrième tour, si aucun candidat n'a recueilli les deux tiers du total des 


votes, le président d'élection demande qu'une proposition soit faite, appuyée et adoptée 
à la majorité à main levée, pour un cinquième et dernier tour.  (Si la proposition est 
battue, le scrutin est terminé et on passe tout de suite au procédé du "chapeau".  S'il y a 
égalité au deuxième rang, le meilleur candidat et ceux qui sont à égalité au deuxième 
rang demeurent en lice.  Sinon, on retire le candidat qui a reçu le moins de voix.  Si la 
proposition est adoptée, on tient un cinquième et dernier tour de scrutin). 


 
k - Si ce tour ne donne toujours pas d'élu, le président d'élection annonce que le choix sera 


fait par tirage d'un nom (dans un chapeau).  À ce stage, le choix ne se fait ordinairement 
qu'entre les deux ou trois candidats ayant eu le plus de votes dans les tours précédents. 


 
l - Un scrutateur fait le tirage et le premier nom tiré du chapeau désigne la personne élue. 
 
m - Si, à tout moment au cours du scrutin, il ne reste que deux candidats et que l'un d'eux se 


désiste, il y  aura un dernier tour et le dernier candidat en lice devra obtenir le 2/3 des 
voix. 


 
 
 
Revisée le 2007/12/08 
 








 
 FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE 
 COMITÉ DE DIRECTION DE LA RÉGION SUD-OUEST DU QUÉB EC (87) 
 
 
Je désire poser ma candidature pour le ou les postes suivants: 


 


DÉLÉGUÉ(E)    ____________ 


DÉLÉGUÉ(E) ADJOINT(E)  ____________ 


PRÉSIDENT(E)    ____________ 


PRÉSIDENT(E) ADJOINT(E)  ____________ 


TRÉSORIER(ÈRE)    ____________ 


TRÉSORIER(ÈRE) ADJOINT(E)  ____________ 


SECRÉTAIRE    ____________ 


SECRÉTAIRE ADJOINT(E)  ____________ 


 


Nom (en lettres moulées)  ____________________________________________ 


Adresse ________________________________________________________________ 


_______________________________________________________________________ 


District 87-____   Groupe______________________________________ 


Nombre d'années d'abstinence continue ___________ 


Fonctions passées dans les services au sein d'Alcooliques anonymes : 


_______________________________________________________________________ 


_______________________________________________________________________ 


_______________________________________________________________________ 


Signature________________________________________________________ 


 







NOMINATION FORM 
QUÉBEC SOUTH-WEST AREA COMMITTEE (87)  


 
 


I wish to submit my candidacy for the following position(s): 


 


DELEGATE     ____________ 


ALTERNATE DELEGATE   ____________ 


CHAIRPERSON    ____________ 


ALTERNATE CHAIRPERSON  ____________ 


TREASURER    ____________ 


ALTERNATE TREASURER  ____________ 


SECRETARY    ____________ 


ALTERNATE SECRETARY  ____________ 


Name (please print)   ____________________________________________ 


Address________________________________________________________________ 


_______________________________________________________________________ 


District 87-___   Group__________________________________ 


Number of years of continued abstinence ________ 


Past service experience in A.A. (please describe functions) 


_______________________________________________________________________


_______________________________________________________________________


_______________________________________________________________________ 


Signature _________________________________________________________ 


 








50o Convención del Área 87  


Sábado  29 de octubre de 2011 
De 10h à 1 h    From10am to 1am   De las10am a 1hr  


Centro de  Ciencias de Montréal 
Muelle King Edward, Viejo Puerto de Montréal 


 


Los boletos están ahora disponibles en preventa  
a 12 dólares (Ver su RSG o vayan a OSR calle Rachel) 


15 dólares en la puerta  5 dólares Baile solamente después de las 20h 30 


No corra el riesgo de faltar al evento 


Compre su boleto a tiempo 


Disponemos de un número limitado de boletos 


Apadrine a un nuevo compañero 


 


Vienen para escuchar  a conferencistas de las Áreas 87, 88, 89 y 90 


 


Comparte a AA, Jóven AA, Al-Anon y Alateen 
 


Sala a compartir opinión  con miembros Al-Anon 
 


Conferencia: AA y la salud, AA y la justicia y AA y la espiritualidad 
 


Venga a escuchar  nuestros pioneros compartir sus experiencias 
 


Obra de teatro, Descuento y Baile con DJ 
 


 


Para toda información: congres@aa87.org o (514) 374-3688 







 
 
 
 


 
 










